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Prestations prévues par la CBis~e c~e des pensi~ du personnel 
~lations Unies : Protection des conjoints à charee 

Etats-Unis d'Amérique et KegYa projet de r~solution 

L'Assemblée générale, 

Notant qu'il n'existe dans les statuts et rè~lements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies aucur. disposition visant a garantir 
qu'un retraité s'acquitte de ses obligations financières à l'egard d'un conjoint 
dont il est séparé ou d'avec qui il a divorcé, 

P~occupée par les conséquences extrêmement injustes et les graves dirticult~s 
qui peuvent en résulter pour ce dernier, 

~ le Comité mixte de la Cnisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies d'~tudier, à sa trenti~me session, les mesures qui pourraient @tre 
prises dans de tels cas et de présenter ii 1 'Assemblée générale, à sa trente
septième session, des recommandations à ce sujet. 
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